
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
MERCREDI 11 JUIN 2025
EN VISIOCONFERENCE

Début de la séance 19 h 30
Ordre du jour : validation des modifications apportées aux statuts de l'association

Présents :
Gwen Cornec (Exocet), J-C Glidic (Darts Electra), Bertrand Le Bigot (Goodies et trésorier
du  comité),  Joël  Cadiou  (Shangaï),  Josselin  T'Kint  (Bigoudarts),  Gatien  Bernard  (Rats
Darts),  Morgane  Kermoal  (Darts  Fury),  Fanch  Glorennec  (Tempo),  Philippe  Moureau
(Flech'iroise  et  webmaster  du  comité),  Julie  Périé  (Plogo DC et  directrice  sportive  du
comité), Lionel Roussin (Les HisséO), Dominique Le Goff (secrétaire du comité, Nathalie
Jacolot (secrétaire adjointe du comité), Nadège Gourmelon (Rats Darts), Yuna Viot (Darts
Fury), Gilles Le Breton (Flech'iroise)

Excusés :
Patrick Creignou (président du comité) a donné procuration à Julie Périé
Didier Prigent (Exocet) a donné procuration à Gwen Cornec
Mathieu Autret (Darts Vador) qui n'a pas réussi à se connecter
Marc Postollec (Big Godin)
Benjamin Le Bras a donné procuration à Gatien Bernard

Absents ;
Fabien Salaun (Laz black darts)
Mickael Salaun (the last darts)

Votants :
Gwen  Cornec,  J-C  Glidic,  Bertrand  Le  Bigot,  Joël  Cadiou,  Josselin  T'kint,  Philippe
Moureau, Gatien Bernard, Morgane Kermoal, Fanch Glorennec, Julie Périé.

Nous  sommes  14  clubs  dans  le  Finistère,  10  sont  représentés  donc  le  quorum  est
respecté.

En  début  de  réunion  Julie  Périé  nous  lit  le  courrier  de  Patrick  Creignou  souhaitant
démissionner à la fin de la saison, en son absence Patrick donne procuration à Julie.
Julie précise que les modifications apportées ont été faites pour être en adéquation avec la
FDD ; et que si certains points ne sont pas validés, nous risquons de ne plus être affiliés à
la FD.

A 7 :  Retrait de la notion de membre passif 1 abstention, 9 pour ; modification validée à
la majorité

A 10 ;: Durée du mandat 
Obligation fédérale et ligue qui coïncide 
avec les JO d'été

3 contre, 7 pour ;  modification validée à la
majorité

A  17 :  Ajout  de  la  notion  de  trésorier  adjoint  et
secrétaire adjoint

Modification validée à l'unanimité

A 18 :  Ajout  de « Le Directeur Sportif  propose au 2 abstentions, 8 pour ;  modification validée



bureau du Comité, les sélections départementales. à la majorité
communication à revoir

A 19 règle FD
Chaque club peut remonter voeux et questions qui 
pourront, après étude par le bureau, être inscrits à 
l'ordre du jour.

Remarque :  l'AG est ouverte à tous et pas
seulement aux présidents amélioration de la
communication, encart sur la page FB, sur
le site We
1er  paragraphe,  rajouter  « clubs »  après
associations
2  abstentions  et  8  pour ;  modification
validée à la majorité
2ème paragraphe , pas de majorité, 
Modifications  à  apporter :  l'échéance  de
remontée  des  vœux  et  questions  est
repoussée à la date des masters nationaux
fixée au calendrier par la fédération.
Toutes les questions diverses pourront être
abordées  lors  de  l'Ag  mais  ne  feront  pas
l'objet d'un vote.
3  votes  contre  ,  7  pour ;  modifications,
apportées et validées à la majorité

A 25 : Le règlement Intérieur applicable est celui du
Comité

Remarque :  le  règlement  intérieur  est
modifié  par  le  bureau  du  comité  qui
souhaite  faire  part  aux  clubs  des
modifications et ceci afin qu'il soit applicable
dès la rentrée.
2 contre, 8 pour ;  modification validée à la
majorité

Les statuts sont adoptés 

Échanges en fin de réunion :

Corriger l'adresse du site Web (il manque le point avant fr)
Bien vérifier que les documents mis à disposition sur le site soit à jour.
Peut être faire un point info lors des open pour promouvoir le site auprès des joueurs
Point  sur les démissionnaires de la rentrée afin que chacun puisse faire acte de candidature

Sont démissionnaires de leurs fonctions au sein du bureau : Patrick Creignou , président
      Julie Perié , directrice sportive
      Nathalie Jacolot , secrétaire adjointe
      Philippe Moureau , web-master

La communication passe par les présidents qui ont charge de communiquer en direction
de leurs adhérents.

L'Assemblée Générale Ordinaire se tiendra le 30 Août 2025. Elle sera exceptionnellement
élective pour se mettre en conformité avec la FD voir A 10)
Le souhait du bureau est d'organiser l'AG le matin et un tournoi d'équipe non officiel l'après
midi. Pour cela, nous souhaitons qu'un club se positionne d'ici fin juin, pour nous accueillir
le 30 Août.



Fin de la séance 21 h 30

Le Président 
Patrick Creignou

La secrétaire
Dominique Le Goff


